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Argumentation du GRAME

sur la recevabilité

de la demande provisoire d’Hydro-Québec Distribution

Dossier R-3492-2002 (phase 2)

Pièce déposée le 27 août 2003

Contexte

Dans sa requête datée du 14 août passé dans le cadre de la phase 2 du dossier R-3492-2002, Hydro-Québec Distribution propose une modification drastique au processus devant mener à l’établissement de nouveaux tarifs d’électricité :

« Avec l’adoption par le gouvernement, les 11 août 2003, du décret abolissant le gel tarifaire prévu jusqu’au 30 avril 2004, le Distributeur est autorisé à présenter à la Régie une demande pour la hausse des tarifs de l’électricité dès 2003. Cependant, le Distributeur ne souhaite pas de rétro facturation et doit disposer d’un délai suffisant entre la décision de la Régie et l’entrée en vigueur de la nouvelle grille tarifaire.

C’est ainsi que le Distributeur demande à la Régie de l’énergie d’approuver, au plus tard le 12 septembre 2003, une augmentation uniforme des tarifs de 3 % le 1er octobre 2003. 

La présente constitue le Plan de l’argumentation du GRAME sur la recevabilité de la demande provisoire d’Hydro-Québec Distribution. 

Le GRAME considère que la Régie devrait rejeter la demande provisoire d’Hydro-Québec Distribution pour les raisons suivantes :

I. 
Accepter qu’une décision aussi importante puisse être prise en catastrophe, en contournant le processus normal de consultation publique, au moment même où se tient une audience visant justement à établir les nouveaux tarifs du Distributeur, reviendrait à remettre en cause l’autorité de la Régie de l’énergie. Cela constituerait un affaiblissement du processus réglementaire et démocratique du Québec. 

II. 
Bien qu’un ajustement tarifaire visant à refléter les vrais coûts s’avère nécessaire dans une perspective de développement durable, celui-ci est en train de se réaliser dans le cadre d’un processus de consultation publique formel, sous l’égide de la Régie. Ce processus aura duré, lorsqu’il sera terminé, près de deux ans. Celui-ci ne prend sens que s’il est mené jusqu’à son aboutissement. 

III. Accepter la proposition revient à endosser, sans débat, que cette hausse soit faite de façon « uniforme ». Le GRAME considère que cette approche est incompatible avec la recherche d’une plus grande efficience dans la tarification, afin de mieux refléter les vrais coûts ainsi que pour favoriser l’efficacité énergétique. 

Suite aux travaux réalisés dans le dossier R-3481 sur la tarification du gaz naturel et l’efficacité énergétique, SCGM a ainsi déjà commencé à baisser sa redevance d’abonnement afin d’accroître son coût par mètre cube de gaz vendu. De plus, les deux premiers paliers du tarif général ont été fusionnés afin d’accroître le coût marginal du gaz sans changer son coût moyen. Ceci s’est fait dans le contexte où la tarification du gaz naturel est dégressive. Pour la tarification de l’électricité, qui s’avère progressive pour le tarif domestique, il serait alors optimum de concentrer les futures hausses sur le dernier palier. 

IV. De plus, la recherche d’une optimisation de la tarification devrait intégrer une analyse du niveau de compétitivité de chaque tarif, notamment pour assurer la meilleure utilisation possible de la ressource hydroélectrique québécoise et de maximiser les bénéfices environnementaux qui découlent de son utilisation. 

V. Non seulement la proposition d’Hydro-Québec ne tient aucunement compte de ces enjeux, mais le processus accéléré suggéré en empêcherait tout simplement l’analyse. 
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